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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL 
A L’ASSOCIATION L’INTER’VAL 

 

Entre 

La commune de PLÉLAN-LE-GRAND, représentée par Madame Murielle DOUTÉ-BOUTON, Maire, en 
vertu d’une délibération du Conseil municipal du 1er mars 2023, 

D’une part, 

Et 

L’association L’Inter’Val, représentée par Monsieur Jérôme BOURGEAULT, Président, 

D’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er – Objet  

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la mise à disposition ponctuelle de 
personnel entre la commune de Plélan-le-Grand et l’association L’Inter’Val dans le cadre de la gestion 
du service Accueil de loisirs Enfance. 

 

Article 2 – Cadre de la mise à disposition 

Des agents municipaux sont mis à disposition de l’association L’Inter’Val pour assurer l’encadrement 
des enfants au sein de l’accueil de loirs organisé les mercredis, hors vacances scolaires, pendant 
l’année scolaire 2022-2023, du 1er septembre 2022 au 07 juillet 2023.  

 Angelina BELIBEN est mise à disposition les mardis de 9h à 11H pour les temps de préparation, 
et les mercredis de 13h30 à 17h45 pour les temps d’animation, soit 6h15 chaque semaine, 
hors vacances scolaires. 

 Camille DANIEL est mise à disposition les mardis de 9h à 11H pour les temps de préparation, 
et les mercredis de 13h30 à 18h30 pour les temps d’animation, soit 7h00 chaque semaine, 
hors vacances scolaires. 

La commune organise les plannings et les communique aux agents. Le suivi des heures effectivement 
réalisées est assuré par l’association L’Inter’Val.  
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Article 3 – Modalités financières 

L’association s’engage à verser la contrepartie financière correspondante à cette mise à disposition au 
taux horaire de 17.49 €. 

A la fin de la période de mise à disposition, l’association adressera à la commune le tableau de suivi 
des heures réalisées avant le 15 juillet 2023.  

Cet état récapitulatif permettra à la commune d’établir la facturation par émission d’un titre de 
recettes avant le 31 juillet 2023. 

 

Article 4 – Evaluation 

Afin d’évaluer la pertinence et la qualité de cette mise à disposition, les deux parties conviennent de 
réaliser un bilan intermédiaire en cours d’année, puis un bilan à l’issue de la période de la mise à 
disposition.  

Cette évaluation sera réalisée conjointement par les représentants des deux structures ; elle est 
l’occasion de faire le point notamment sur les compétences des agents concernés et les modalités de 
coopération.  

Les évaluations feront l’objet d’un compte-rendu écrit. 

 

Article 5 – Recours 

En cas de litige concernant l’application de la présente convention, en cas d’échec des procédures 
amiables, le tribunal compétent est le Tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait à PLÉLAN-LE-GRAND 

Le 02 mars 2023 

 

Pour la Commune,     Pour l’Inter’Val, 

Madame Murielle DOUTÉ-BOUTON,    Monsieur Jérôme BOURGEAULT, 

Maire       Président 
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